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Assurance : un monde  
de sanctions ?

Le 9 octobre 2023, l’AIDA-France a tenu un colloque intitulé « Assurance : un 
monde de sanctions ? ».
Après une introduction consacrée à la notion de sanction, que vous trouverez 
ci-après, a eu lieu une première table ronde dédiée à la diversité des sanctions et 
dirigée par le professeur Anne Pélissier, dont l’article sera prochainement publié 
dans notre Revue.
Une deuxième a analysé les critiques le plus souvent adressées aux sanctions, 
présentées dans l’article du professeur Jérôme Kullmann, qui est dès à présent 
disponible après l’introduction.
Viendra enfin, dans un autre numéro de la Revue, la synthèse réalisée par le pro-
fesseur Luc Mayaux sous un titre évocateur : la quête de la sanction idéale.

P. 29	 Propos introductifs

par Jérôme Kullmann

P. 32	 La complainte des punis

par Jérôme Kullmann
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